
DÉBATS DES COMMUNES

MOTION D'AJOURNEMENT ET DÉBAT

SUJET DES QUESTIONS DEVANT ÊTRE DÉBAT-
TUES SUR LA MOTION PORTANT

AJOURNEMENT

M. l'Orateur suppléant (M. Batten): Il est de
mon devoir, en conformité de l'article pro-
visoire 39A du Règlement, d'annoncer à la
Chambre que les questions suivantes seront
débattues à dix heures ce soir: (1) l'hono-
rable député de Nicolet-Yamaska (M. Vin-
cent) -agriculture-Québec-demande d'une
politique laitière; (2) l'honorable député de
Port-Arthur (M. Fisher) -transports-par-
tage de champs d'exploitation entre les com-
pagnies de chemins de fer; (3) l'honorable
député des Territoires du Nord-Ouest (M.
Rhéaume)-questions ouvrières-régions dé-
signées-consultation avec le Yukon et les
Territoires du Nord-Ouest.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance

LA CHAMBRE DES COMMUNES
MESURES VISANT L'EXAMEN DES PRÉVISIONS

BUDGÉTAIRES ET LA RÉPARTITION
DU TEMPS

La Chambre reprend l'étude de la motion
du très honorable M. Pearson et de l'amen-
dement de M. Bell:

Que cette Chambre reconnaisse le besoin d'amé-
liorer sa procédure en vue de permettre pleinement
l'examen critique de la législation proposée et
d'assurer efficacement l'expédition des affaires pu-
bliques;

Que cette Chambre convienne du besoin de répar-
tir le temps consacré aux affaires de la Chambre; et

Que de manière à assurer un meilleur examen
détaillé de la législation et des dépenses publiques,
tout en conservant l'entière autorité de la Chambre,
cette Chambre convienne de la valeur d'une plus
large utilisation des comités permanents;

Que cette Chambre ordonne en conséquence:
1. a) Que l'examen détaillé des prévisions bud-

gétaires, sous réserve du maintien constant des
droits du comité des subsides, soit entrepris par
des comités permanents et qu'au plus 30 jours du
temps de la Chambre soient affectés à l'examen
des crédits au cours de chaque session. Pour l'ap-
plication de cet ordre, l'examen des crédits doit
comprendre -les prévisions budgétaires principales,
les crédits provisoires et les prévisions budgétaires
supplémentaires ou additionnelles, sauf les prévi-
sions budgétaires supplémentaires ou additionnelles
présentées après l'approbation des prévisions budgé-
taires principales et sauf, en toutes circonstances,
les dernières prévisions budgétaires supplémentaires
ou additionnelles;

b) Que le nombre de motions de subsides soit
réduit de six à quatre; et

c) Qu'un comité spécial de la Chambre, formé
de vingt-quatre membres qui seront désignés plus

tard par la Chambre, soit chargé de rédiger et de
présenter immédiatement à la Chambre les modifi-
cations au Règlement consécutives à ces ordres,
y compris tout moyen de donner à l'opposition une
occasion de choisir les prévisions budgétaires des
ministères à étudier.

2. Que le Règlement de la Chambre soit modifié
par l'adjonction d'un nouvel article 15-A, dont voici
le texte:
Article 15-A du Règlement

15-A. (1) Il doit être formé un comité des travaux
de la Chambre auquel le leader de chaque parti
à la Chambre peut, à l'occasion, au moyen d'un avis
écrit adressé à M. l'Orateur, nommer un membre.

(2) Pendant l'expédition des affaires courantes
un ministre de la Couronne peut demander que
-la question d'attribution d'une période de temps
pour l'examen de toute affaire ou de toute étape
de cette affaire soit renvoyée au comité des travaux
de la Chambre pour examen et rapport et, sur
une telle demande, le comité en est dès lors saisi.

(3) Le comité des travaux de la Chambre doit
faire rapport à celle-ci au plus tard le troisième
jour de séance qui suit cette demande.

(4) Si le président du comité des travaux de la
Chambre signale dans son rapport que le comité
a recommandé à l'unanimité l'attribution d'une pé-
riode de temps pour l'examen de l'affaire ou d'une
étape de cette affaire, un ministre de la Couronne
peut sans avis proposer une motion, qui doit être
décidée sans débat ni amendement, portant adoption
du rapport et, si elle est adoptée, la motion doit
avoir le même effet que si elle était un ordre de
la Chambre.

(5) Si le président du comité des travaux de la
Chambre signale dans son rapport que le comité
a été incapable d'en venir à un accord unanime ou
si le comité ne présente aucun rapport dans le délai
prévu par le paragraphe (3) du présent article du
Règlement, un ministre de la Couronne peut donner
avis qu'à la prochaine séance de la Chambre il
proposera qu'un ordre soit rendu attribuant une
période de temps pour l'examen de l'affaire ou
de l'étape en question.

(6) Une motion dont un ministre a donné avis
aux termes du paragraphe (5) du présent article
du Règlement doit être présentée pendant l'expé-
dition des affaires courantes. Sauf si le débat sur
la motion a été antérieurement conclu, M. l'Orateur
doit, quinze minutes avant l'expiration de la pé-
riode de temps prévue pour les affaires inscrites au
nom du gouvernement au cours de cette séance,
interrompre les délibérations et immédiatement
mettre aux voix chaque question nécessaire pour
disposer de la motion principale. Une motion de-
mandant l'attribution d'une période de temps, si
elle est adoptée, doit avoir le même effet que si
elle était un ordre de la Chambre.

(7) Aucune motion présentée par un ministre
aux termes des paragraphes (5) et (6) du présent
article ne doit prévoir l'attribution d'une période
de temps moindre que deux jours pour la deuxième
lecture, deux jours pour l'examen en comité et
un jour pour la troisième lecture de tout bill. Aux
fins du présent article, la troisième lecture est
réputée avoir été étudiée pendant une journée
pourvu que l'ordre portant troisième lecture ait été
le premier à être considéré à l'appel des ordres
du jour inscrits au nom du Gouvernement les lun-
dis, mardis, jeudis ou vendredis et que le débat
se soit continué, s'il y a lieu, jusqu'à l'heure nor-
male de l'ajournement prévu l'un de ces jours, à la
condition que, si un représentant de chaque parti
n'a pas pris la parole, l'ajournement de la séance
soit retardé jusqu'à ce qu'un représentant de cha-
que parti ait eu l'occasion de parler. Un tel ordre
ayant été appelé un lundi, mardi, jeudi ou ven-
dredi a préséance sur toutes autres affaires jusqu'à

8 juin 1965


